
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

L' 

E

C

H

O 

Des Courtines 

Mai 2023 N°62 
 

Krachtbal : Bravo les duernois !... 



 



Afin de limiter au maximum le risque d’erreur,
les articles doivent nous parvenir le 15 du mois au plus tard

et sur l’adresse suivante :

echo.des.courtines@duerne.fr
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PROCES-VERBAL RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 6 AVRIL 2023 – 20H30 

 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le six du mois d’avril, à vingt heures trente minutes, en application des articles L2121-7 et L2122-8 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire, le Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous la présidence 
de Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en ses lieux habituels. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 30/03/2023                                  Quorum : 8
    
Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Noémie VILLARD ; M. Cédric FONT ; Mme. Marie Thérèse 
FAYOLLE ; Mme. Claudie BARCET ; Mme. Marie-Line BALMONT ; M. Anthony CUNHA ; M. Yves MAHY ; M. Laurent GIAUFFRET ; Mme. Elodie 
MARION ; M. Maurice PETRE. 
 
Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse FAYOLLE         
     
Absents excusés : Mme. Isabelle BALLAS ; M. Romuald BANSE ; Mariane MASSON 
 

*********** 

ORDRE DU JOUR 

 Approbation du Procès-Verbal de la séance du jeudi 9 mars 2023 
 Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget « Activités commerciales » 
 Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Principal 
 Vote des taux des différentes taxes 
 Vote des budgets primitif 2023 « Budget Activités commercial » et « Budget principal » 
 Choix de budgétisation ou fiscalisation de la participation communale au SYDER 
 Emprunt sur le budget « Activités commerciales » 
 Emprunt sur le budget principal 
 Mise en place du RIFSEEP 
 Questions Diverses : 

 Point commissions communales 
o Voirie 
o Fleurissement 

 Point commissions CCMDL 

 Autres questions diverses 
 
****************************************************************************************************************************************************************************************************************** 
 

 
  Monsieur le Maire demande aux conseiller l’autorisation de rajouter le point suivant à l’ordre du jour : 

Subvention accordée à l’association de la bibliothèque. Ils acceptent à l’unanimité. 
 

  APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09/03/2023 : M. le Maire après avoir résumé les points à 
l’ordre du jour et sans remarque complémentaire demande aux conseillers d’approuver le précédent 
procès-verbal de séance, ce qu’ils acceptent à l’unanimité  
 

  APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022  
Monsieur le Maire présente les comptes administratifs des budgets de la commune :  
- Budget activités commerciales 

o Résultat de fonctionnement 2021 : 31 092,81 € Résultat d’investissement 2021 : - 7 225,46 € 

o Dépenses de fonctionnement :    2 195,66 € Dépenses d’investissement    25 749,23 € 

o Recettes de fonctionnement 32 260,44 € Recettes d’investissement      7 225,46 € 

 

o Résultat de fonctionnement 2022 61 157,59€ Résultat investissement 2022 : -25 749,23 € 

- Budget principal 
o Résultat fonctionnement 2021 : 459 048,93€ Résultat investissement 2021 : 137 500,27€ 
o Dépenses fonctionnement :       427 622,86€ Dépenses investissement :        235 233,95€ 
o Recettes fonctionnement :       697 851,19€ Recettes investissement :          200 520,02€ 
o Résultat fonctionnement 2022 : 729 277,26€ Résultat investissement 2022 : 102 786,34€ 
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Monsieur le Maire sort de la pièce et Mme Marie-Dominique CHEVRON, 1ère adjointe, demande au conseil 
municipal de délibérer. Le conseil municipal valide à l’unanimité les comptes administratifs énoncés 
précédemment.  

 
 

  APPROBATION DES COMPTES DE GESTIONS 2022 
Monsieur le Maire présente les comptes de gestions émis par Mme THOLY, Trésorière pour la période du 
1er janvier 2022a u 31/12/2022. Ces comptes de gestions sont conformes aux résultats de la commune.  
Le conseil municipal valide à l’unanimité les comptes de gestions 
 

 VOTE DES DIFFERENTES TAXES 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que l’année passée il avait été décidé de réaliser une 
augmentation de 1 point sur la taxe foncière bâtie, étalée sur 3 année soit 0,33 point par an.  
Il demande au conseil municipal s’ils sont toujours d’accord pour appliquer une augmentation de 0,33 point 
sur 2023.  
Le conseil municipal accepte à l’unanimité et valide les taux des différentes taxes comme suit :  
Taxe foncière patrimoine bâti : 29,56% 
Taxe foncière sur le patrimoine non bâti : 46,49% 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 16,15% 
 

 VOTE BUDGET PRIMITIF 2023 -BUDGET ACTIVITES COMMERCIALES 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les principes d’équilibre et de sincérité des budgets.  
Il rappelle également que le conseil municipal doit affecter le résultat excédentaire cumulé de la section de 
fonctionnement dégagé au titre de l’année 2022. Le conseil municipal vote à l’unanimité les affectations 
suivantes :  
Affectation du résultat au 1068 : 25 750€ 
Report au 002 en fonctionnement : 35 407,59€ 
Report au 001 en investissement : - 25 749,23€ 
 
Le conseil vote ensuite à l’unanimité le budget primitif suivant pour le Budget Activités commerciales :  
Section de fonctionnement : 67 667 € 
Section d’investissement : 287 492 € 
 

 VOTE BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal doit également affecter le résultat excédentaire cumulé 
de la section de fonctionnement du budget principal dégagé au titre de l’année 2022. Le conseil municipal 
vote à l’unanimité les affectations suivantes :  
Affectation du résultat au 1068 : 301 188€ 
Report au 002 en fonctionnement : 428 089,26€ 
Report au 001 en investissement : 102 786,34 € 
 
Le conseil municipal vote ensuite à l’unanimité le budget primitif suivant pour le budget principal :  
Section de fonctionnement : 1 157 805 € 
Section d’investissement : 2 054 977 € 
 

  PARTICIPATION COMMUNALE AU SYDER 
Monsieur le Maire explique au conseil municipal que chaque année, la commune a la possibilité de fiscaliser 
ou bien de budgétiser la participation communale au SYDER. Pour 2023, la participation de la commune 
s’élève à 34 096,95€.  
Le conseil municipal décide de budgétiser la partie des frais engendrés par la construction de la Station 
d’épuration et de fiscaliser le reste.  
La répartition est donc la suivante :  
Budgétiser la somme de 2 171,86 € 
Fiscaliser la somme de 31 925,09€ 
 

 EMPRUNT BUDGHET ACTIVITES COMMERCIALES 
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Monsieur le Maire explique qu’il convient de réaliser un emprunt de 200 000€ sur le budget activités 
commerciales pour l’achat du nouveau local commercial dans le quartier des Maisons du Lavoir. 
Il présente les différentes offres de prêts reçues en mairie.  
Offre du crédit agricole : 4,35% sur une durée de 20 ans 
Offre du crédit mutuel : 4,40% sur une durée de 20 ans.  
Les taux étant élevés, le conseil municipal décide de ne pas donner suite pour le moment et de reconsulter 
plus tard dans l’année.   
 

 EMPRUNT BUDGET PRINCIPAL 
Monsieur le Maire explique la nécessité d’effectuer un emprunt de 500 000€ pour la réalisation du pôle sportif.  
Il présente les différentes offres obtenues en mairie :  
Offre crédit agricole : 4,40% sur une durée de 20 ans 
Offre crédit mutuel : 4,40% sur une durée de 20 ans 
Offre Banque des territoires : 3,75% sur une durée de 20 ans 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de signer l’offre de la Banque des territoires. 
 
 MISE EN PLACE DU RIFSEEP 
Monsieur le Maire explique en quoi consiste le RIFSEEP. Il s’agit d’un régime indemnitaire pour les agents de la 
fonction publique. Il rappelle au conseil municipal que les agents communaux ne bénéficient d’aucun régime 
indemnitaire malgré leurs compétences et leur implication. Il propose donc au conseil municipal de mettre en 
place le RIFSEEP pour les agents de la commune.  
Il explique que la commune doit d’abord demander l’avis du comité technique du Centre de gestion dont 
dépend la collectivité et qu’il conviendra de délibérer après avoir obtenu leur avis, mais il souhaite d’abord 
connaitre l’avis du conseil municipal.  
Le conseil municipal est d’accord pour mettre en place ce régime indemnitaire.  

  
 
  QUESTIONS DIVERSES 

 

o La commission voirie s’est réunie et a discuté du déneigement et de l’entretien des chemins 
pour l’année 2023. 

o La commission fleurissement a mis en place un nouveau règlement pour le concours des 
maisons fleuries. Ce nouveau règlement est disponible sur le site Internet de la commune. 

o Soirée CEPOS : 10 communes ont présenté des projets sur le thème « Economie d’énergies ». 
o La prochaine réunion de conseil municipal aura lieu le jeudi 11 mai. 

 
 
 
Fin de séance à 22h30.        Le Maire,   
          Benoit VERNAISON  
Affiché en Mairie le  
 

 

 

 

 

 

 

 

  



                         Samedi 24 juin 2023 

                                  DUERNE 

JOURNÉE RHODANIENNE DE LA RÉSISTANCE 

Depuis 1967, cette Journée rend hommage à plus de mille victimes de la guerre 1939-1945 
dans 80 sites de Mémoire du département du Rhône et de la Métropole de Lyon. 

CEREMONIE A 9H30 

RD 60, 

Direction La Chapelle 



Don du Sang 

 

 

 

 

 

 

 St Martin en Haut 

Salle des Fêtes 

Vendredi 2 Juin 2023 

De 15h30 à 19h 

Place du Plomb 

Ne pas venir à jeun et se munir d’une pièce d’identité 

Inscription  

Je peux prendre mon rendez-vous sur : 

                               efs.link/rdv  

 

wlmailhtml:%7b2C6748CD-8FCC-4390-B189-41E731199205%7dmid:/00000071/efs.link/rdv


CLUB ARC-EN-CIEL DU SOIR

Déjà plus que quelques semaines avant la fin de la 
« saison » au club ….. Nous espérons que vous avez apprécié 
les jeudis un peu particuliers passés ensemble : concours de 
belote sur pivot, remue-méninges et repas grenouilles à 
Pomeys . Il nous a semblé bon de communiquer sur ce qu’il 
nous reste à vivre ensemble.

Le jeudi 25 mai, petit loto interne au club ; des cartons 
seront proposés à la vente au prix de 2 € l’un ou de 5 € les 3 et 
vous emporterez peut-être un des lots prévus.

Le mardi 20 juin, rencontre «     de l’amitié     »   avec les clubs 
voisins de La Chapelle et de Aveize : au programme :mini-golf, 
pétanque, cartes ou tout simplement papotages.

Le jeudi 22 juin, clôture de la saison avec petit casse-
croûte en fin d’après-midi.

Pendant l’été, comme les autres années, le club sera 
ouvert mais sans service de boissons ; vous pourrez toujours 
vous retrouver pour jouer à la pétanque, aux cartes ou à 
d’autres jeux.

Notez déjà sur vos agendas :
Le voyage d’automne est prévu pour le 7 septembre (au 
programme :repas-croisière sur le lac de Vauglans et visite d’un
musée de jouets). Les bulletins pour vous inscrire vous seront 
transmis en temps voulu.
Le 17 septembre enfin, c’est encore loin, mais nous tenons à le 
dire tout de suite,  nous ferons une vente de repas à emporter 
(vraisemblablement tête de veau) . 



Victoire de L’AS Duerne 

 au Tournoi des 20 ans de l’AS Krachtbal 
 

 

 

Le weekend du 28, 29 et 

30 avril 2023, l’AS 

Krachtbal organisait son 

tournoi annuel pour fêter 

ses 20 ans d’existence. 

Pour fêter ça, l’association 

décidait de “déménager” 

exceptionnellement de 

Duerne à St Symphorien 

sur Coise avec le montage 

d’un chapiteau aux 

Pinasses comme lors de 

son 10ème anniversaire. 

 

Au programme, un concert avec GET THE BEATLES BACK et LES BARBEAUX qui a réuni 

environ 200 personnes malgré l’orage de pluie et de grêle qui s’est abattu sur les Pinasses 

avant le début du concert. Mais il en fallait plus pour décourager les krachtballeurs et 

krachtballeuses ! 

 

Le lendemain, place au jeu avec 3 tournois : à 2kg pour les équipes féminines et à 3kg et 4kg 

pour les équipes masculines. Notre commune était bien représentée avec des représentants 

duernois dans 2 équipes : Benoît JULLIEN et 

Sébastien VERNAY dans l’équipe LES 

ANCIENS, et Romuald CHOLLET, Lionel 

GOUTTEFARDE, Loïc GERIN, Guillaume 

GERIN, Frédéric PIEGAY et Benjamin PIEGAY 

dans l’équipe de l’AS DUERNE. 

 

La phase de poules s’est déroulée sur toute la 

journée avec la qualification en demi-finales de 

l’équipe de l’AS DUERNE. Demi-finale remportée 

face à l’équipe franco-belge XIYOU 7 à 4. Nous 

avons une pensée pour notre partenaire 

Guillaume qui s’est blessé lors des phases de 

poules et qui n’a pas pu continuer l’aventure. 



Niveau festif, le programme de la journée du 

samedi était intense : barbecue le midi, 

inauguration officielle par Mr le maire Jérôme 

BANINO et son hilarant discours en flamand, 

puis un apéro avec la fanfare PUSTULES et 

enfin une Boum avec DJ Set et la présence du 

food truck RONTAL’UNISSON le soir. 

 

Dimanche ont eu lieu les matchs de classement 

avant les finales en fin d’après-midi. Le temps de 

midi, environ 200 personnes étaient présentes à 

la paëlla servie par CUISTOT D’UN SOIR. 

 

Après la finale féminine remportée par l’équipe 

belge de MENEN, et la finale à 4kg remportée par l’équipe belge de BEITEM, l’AS DUERNE 

était la dernière équipe à pouvoir sauver l’honneur de la France dans ce tournoi. 

 

L’équipe duernoise était opposée à l’équipe ’INTERFITNESS qui l’avait 

“corrigée” 12 à 6 en phase de poule. Mais les duernois ont cru en leur chance et 

n’ont rien lâché dans cette finale, et avec l’appui du public, elle faisait jeu égal. 

Dans les dernières minutes, après avoir été longtemps menée, l’ASD arrive à 

revenir dans le match et mène même au score d’un but. La balle est dans les 

mains des belges qui attaquent pour égaliser avant la fin du temps réglementaire. 

Sur le premier tir de l’équipe belge, notre ailier Lionel GOUTTEFARDE intercepte 

le ballon et tente 

un coup de maître 

: un lancer de dos 

par-dessus toute 

la défense belge ! 

Et le tir passe* ! 

L’ASD mène 

alors 11 à 9 et les 

belges ne 

reviendront pas, 

l’AS DUERNE est sacrée championne du tournoi à 3kg ! 
Vive le Krachtbal et vive Duerne ! 

 

Les Copains de l’AS DUERNE 

 

*Retrouvez la vidéo de l’action des dernières minutes sur le facebook de l’AS KRACHTBAL : 

https://www.facebook.com/askrachtbal 

https://www.facebook.com/askrachtbal




STAGE
THEATRE

Du 10 au 13 juillet

De 9h à 17h

Salle des fêtes de Duerne

9h à 12h : improvisations théâtrales

Pique-nique et jeux de société le midi

14h à 16h30 : jeux sportifs

Goûter

Inscriptions et renseignements:

mascarade.theatre@gmail.com

06 48 40 98 51

25 € la journée

80 € les 4 jours



CCAS     
 

Date à retenir

Jeudi 13 juillet 2023 

à  20h00

Repas dansant

Organisé par le CCAS
Avec

Feu d’artifice  à 23h
suivi d’un bal populaire

Marie Agnès Gerin
notre super Asem

 

Venez partager une verre en l'honneur de 
 

                       
 

 pour fêter comme il se doit son départ à la retraite 
le mercredi 5 juillet à 18h30 à l'école

 

Pot de départ à la retraite
 

 pour une bonne organisation merci de nous indiquer
votre présence par mail : ogec.duerne@gmail.com

 

orga
nisé

 par

l'éco
le d

es

Court
ines

 



La gazette des écoliers

Avril / Mai

La grande lessive.

Le jeudi 23 mars, nous avons fait des dessins 
sur le thème « Ma cabane est/et la tienne ».

Nous sommes allés voir les œuvres suspendues 
sur des fils devant la bibliothèque.

La pluie avait donnée de jolis effets aux dessins.

                                         Les élèves de CM

Célébration de Pâques

Le jeudi 6 avril, nous avons regardé une vidéo 
qui racontait l’histoire de la mort de Jésus et de
sa résurrection. On a chanté une chanson « 40
jours » et on a prié.

Les élèves de CM

Découverte des énergies renouvelables.

Les CE2-CM ont eu la chance d'avoir une 
intervention avec Capucine Durand de la 
Com-com le jeudi 27 avril.

Ils ont découvert les différentes énergies 
renouvelables qu'il existait à travers la 
manipulation de maquettes.

Ils ont ainsi vu comment fonctionnaient un 
four solaire, un séchoir solaire, des panneaux 
photovoltaïques, une turbine hydraulique, une 



turbine éolienne...

Cela les a beaucoup intéressés.

Le marché de connaissances !

Le mardi 2 mai, nous avons fait le marché de 
connaissances à l'école. Chaque enfant a 
apporté quelque chose qu'il savait faire pour le 
faire découvrir à ses camarades.

C'est un moment privilégié de partage et de 
convivialité.

Les enfants y prennent beaucoup de plaisir 
autant pour ceux qui présentent que pour ceux 
qui découvrent.

Vote des P'tits Des Monts !

Le mardi 2 mai, les élèves ont voté pour le livre
qu'ils ont préféré parmi la sélection proposée, à 
la bibliothèque.

Tout c'est déroulé dans les règles de l'art !



L’après-midi  chansons  animée   par  Anne  Rageys  et
Hervé Fayolle le 23 avril 2023 a connu un vif succès  !
Bon  nombre  de  Duernoises  et  Duernois   mais  aussi
d’habitants  des  Monts  Lyonnais  ou  d’ailleurs,   sont
venus soutenir l’association .(environ 150 personnes)
L’ASED les remercie chaleureusement !

Le  bénéfice  de  cette  animation  sera  entièrement
destiné à la réparation de l'église.

Merci aussi à toutes les personnes qui ont apporté des
pâtisseries qui ont régalé le public à l'entracte.

Enfin  un  grand  merci  à  Anne  et  Hervé  pour  leur
investissement qui a permis d’offrir  une animation
en chansons bien appréciée de tous !

L’association continue ses actions ! 
-Spectacle  de  la  Chantedaille  les  23  et  24  septembre
2023

Aidez nous à réparer l'église pour qu'elle
réouvre au plus vite !

                          Faîtes un don             

             par chèque à l'aide du coupon    

  à l'ordre de l'ASED à déposer en mairie
 
                       ou en ligne

        https://ased.duerne.fr/don.html

Bon de soutien pour l’Église de Duerne

►  Je fais un don en ligne :
• en scannant le QRcode :
• en passant par notre site :

https://ased.duerne.fr

Je télécharge mon reçu fiscal fiscal directement sur le site d’helloasso.

►  Je fais un don par courrier :
après avoir complété les informations ci-dessous :

Nom et prénom ou société :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . .
Code postal : . . . . . . . . .   Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . .
. .
E-mail : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . .

Le montant de mon don est     . . . . . . . .  €

Ordre du chèque : ASED. Enveloppe à déposer en mairie ou à 
envoyer à ASED 4 rue de la mairie 69850 Duerne.

je souhaite recevoir un reçu fiscal : □ par e-mail
□ par courrier postal

Exemples de réduction d’impôts :

Montant du don     : 50€ 150€ 200€ 500€

Coût réel après 
réduction de l’impôt sur
le revenu

17€ 51€ 68€ 170€
66 % du don dans la limite de 20 % du 
revenu imposable

Coût réel après 
réduction de l’’impôt 
sur la fortune 
immobillière

12,5€ 38€ 50€ 125€
75 % du don dans la limite de 50 000€

Coût réel après 
réduction de l’impôt sur
les sociétés

20€ 60€ 80€ 200€
60 % du don dans la limite de 5 % du chiffre 
d’affaires HT

https://ased.duerne.fr/don.html
https://ased.duerne.fr/


DUERNE 

Du 4 juin au 2 juillet 

 

 RANDO  -   VTT   -    RUNNING 

Les Chevreuils du Printemps 

6 km - 13 km - 19 km 

DEPART : Parking bas du village 

   Participation libre  
(Boîte aux lettres à disposition au départ) 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident 

Ne pas jeter sur la voie publique
 

Plus d’infos : www.cad-duerne.fr 



 

info 

« Les Chevreuils du Printemps » 

Des petits galets décorés ont été 
cachés sur les 3 circuits proposés  

 

6km   13km   19km 
 

A vous chers randonneurs de les 
trouver et sur le groupe  

Facebook dédié : 
fb#TrouveMonGalet vous pouvez 

 indiquer avec une photo le lieu  

où le galet a été trouvé! 

N’oubliez pas de faire voyager les 
galets lors de vos sorties  

en Famille! 

Merci pour votre participation! 

 



DRIVE DUERNOIS PRODUITS LOCAUX

LE SITE FAIT PEAU NEUVE !
Un nouveau Drive de produits locaux sera disponible dès le mercredi 
17 mai 😄

Ce nouveau site a été créé pour une meilleure expérience utilisateur mais aussi
simplifier la gestion auprès des producteurs.

Le lien reste inchangé vous pourrez dès lundi passer vos commandes via le lien
suivant : https://www.le-lyonnais-drive.com 🤗

 

Pour commander, vous devrez vous créer un nouveau compte. Le 
concept est simple :

Une fois le lien entré, vous allez vous retrouver sur la page d’accueil. Il vous 
suffira donc de cliquer sur « Mon compte » ; et sur le côté « s’enregistrer » ; en-
trez votre mail et le mot de passe de votre choix. Une fois votre compte créé, 
rendez-vous sur la page produits pour effectuer votre commande.

Enfin, pour votre prochaine connexion, entrez votre identifiant et mot de passe 
en cliquant sur « mon compte » puis dans « connexion ». Dès lundi, vous aurez 
la possibilité de commander 7j/7 et les jours de récupération des commandes 
restent inchangés.

Exemple : Si vous commandez entre le samedi 13 mai et le mercredi 17 mai, 
votre commande sera à récupérer le vendredi 19 mai aux horaires et lieu de 
distribution. Si vous commandez à partir du jeudi 18 mai jusqu’au mercredi 24 
mai, votre commande sera à récupérer le vendredi 26 mai (pas d’inquiétude, 
les jours de distribution vous seront indiqués à chaque commande)

Nous sommes ravis de vous présenter notre toute nouvelle plateforme, rendez-
vous le mercredi 17 mai ! 🤩

https://www.le-lyonnais-drive.com/




www.cinemontsdulyonnais.fr

Tout le programme en avant-première avec laNEWSLETTER
Inscription sur le site www.cinemontsdulyonnais.fr

TARIFS :

NORMAL 5 € / REDUIT (– de 16 ans) 3,5 €

PASS Région : 1 € / 3D : +1 €

Abonné ADULTE 4,50 € / Abonné JEUNE 3 €

Carte abonné annuelle : ADULTE 3 € - JEUNE 2 €

CONTACTS VILLAGES

BRULLIOLES Joël SOLA 07 71 25 31 83

BRUSSIEU Alain MONEYRON 06 31 63 20 24

CHAZELLES Daniel MINTION 06 95 89 92 94

CHEVRIERES Jean-Yves DURAND 06 60 80 67 17

DUERNE Jérôme BARANGE 06 78 89 57 99

FONTANES Nicolas MARTINS 06 62 22 36 58

GRAMMOND André PITAVAL 04 77 20 74 37

HAUTE-RIVOIRE Caroline PAYMAL 06 50 56 10 07

MONTROTTIER Jean-Yves LAVAL 06 58 38 25 94

St CLEMENT Marie-Gabriel GAYNON 06 06 97 98 28

St HEAND Dominique COPERE 04 77 30 91 70

St LAURENT Ginette DECULTIEUX 06 83 40 49 98

VIOLAY Nicolas JOUBERT 06 51 72 39 28

VIRIGNEUX Denis MASSET 04 77 94 42 79

Imprimerie Louis Beyron Chazelles/lyon

Eaton eMobility recrute à Montrottier

L’EAU DANS TOUS SES ETATS
En relation avec l’association LIANE et le tiers-lieu LE
TREUIL, nous vous proposons sur mai et juin, 3 films
et 4 soirées projections + discussions autour du
thème de l’eau et des problématiques actuelles.

DOCUMENTAIRE / nov 2021 / 1h29
De Aïssa Maïga

Marcher sur l'eau a été tourné dans le
nord du Niger entre 2018 et 2020 et
raconte l'histoire du village de Tatiste,
victime du réchauffement climatique, qui
se bat pour avoir accès à l’eau par la
construction d'un forage.

DOCUMENTAIRE / mars 2023 / 1h24
De Hervé Payen

Un film-enquête entre ciel et terre au
cœur des Hauts-de-France pour
rencontrer des agriculteurs qui
cherchent, chacun à leur façon, à
travailler avec la vie du sol, afin de
nourrir la Terre autant qu’elle nourrit les
hommes.

DOCUMENTAIRE / 2019 / 87 min
De Jérôme Fritel

Après l’or et le pétrole, voici venu le
temps de la ruée vers l’eau. Les
populations augmentent, l’agriculture
s’étend, ajoutez à cela, la pollution et le
réchauffement climatique… Partout sur
le globe, la demande en eau explose. De
quoi attiser les convoitises des géants de
la finance qui ont décidé de s’attaquer à
ce secteur…

Jeudi 11 mai 20h30 à CHAZELLES/LYON
MARCHER SUR L’EAU avec l’association LIANE

Jeudi 18 mai 20h30 à MONTROTTIER
PAYSANS DU CIEL A LA TERRE avec LE TREUIL

Samedi 10 juin 18h à VIOLAY
MAIN BASSE SUR l’EAU avec LE TREUIL

Dimanche 18 juin 20h à VIRIGNEUX
MARCHER SUR L’EAU avec l’association LIANE

 

 

Film familial plein de charme
MON CHAT ET MOI, LA GRANDE
AVENTURE DE RROU
AVENTURE, FAMILLE /1H23 / Avril 2023/ De
Guillaume Maidatchevsky
Avec Capucine Sainson-Fabresse, Corinne Masiero,
Lucie Laurent
A partir de 6 ans

Rroû est un chaton vif et
curieux qui découvre la vie
sur les toits de Paris. Son
destin bascule lorsque
Clémence, dix-ans, l’adopte
et l’emmène dans sa maison
de campagne au cœur des
montagnes. Débute alors une
extraordinaire aventure pour
Clémence et Rroû, qui vont
grandir ensemble, croiser la
route de la mystérieuse
Madeleine et vivre une
merveilleuse histoire qui va
les transformer à tout jamais.

Aussi fulgurant que drôle et jubilatoire
SUPER MARIO BROS, LE FILM
ANIMATION, ACTION, AVENTURE, COMEDIE, FAMILLE
1H32 / Avril 2023/ / De Aaron Horvath, Michael
Jelenic
A partir de 6 ans

Alors qu’ils tentent de réparer
une canalisation souterraine,
Mario et son frère Luigi, tous
deux plombiers, se retrouvent
plongés dans un nouvel univers
féerique à travers un mystérieux
conduit. Mais lorsque les deux
frères sont séparés, Mario
s’engage dans une aventure
trépidante pour retrouver Luigi.
Dans sa quête, il peut compter
sur l’aide du champignon Toad,
habitant du Royaume
Champignon, et les conseils
avisés, enmatière de techniques
de combat, de la Princesse
Peach, guerrière déterminée à la
tête du Royaume. C’est ainsi que
Mario réussit à mobiliser ses
propres forces pour aller au bout
de sa mission.

Un divertissement haut de gamme
LES TROIS MOUSQUETAIRES :
D'ARTAGNAN
AVENTURE, HISTORIQUE /2H01 / avril 2023 / De
Martin Bourboulon / Avec François Civil, Vincent
Cassel, Romain Duris

Du Louvre au Palais de
Buckingham, des bas-fonds de
Paris au siège de La Rochelle…
dans un Royaume divisé par
les guerres de religion et
menacé d’invasion par
l’Angleterre, une poignée
d’hommes et de femmes vont
croiser leurs épées et lier leur
destin à celui de la France.

Séances

Du 10 au 23 mai   Du 24 mai au 6 juin

SUPER MARIO BROS

LES TROIS

MOUSQUETAIRES :
D'ARTAGNAN

MON CHAT ET MOI, LA

GRANDE AVENTURE DE
RROU

LA VIE POUR DE VRAI

BRULLIOLES Jeu 11 mai 18h Jeu 11 mai 20h30 Jeu 25 mai 18h Jeu 25 mai 20h30

BRUSSIEU

CHAZELLES Ven 12 mai 18h Ven 12 mai 20h30 Ven 26 mai 18h Ven 26 mai 20h30

CHEVRIERES Mar 16 mai 20h30

DUERNE Ven 19 mai 20h30 Ven 2 juin 20h30

FONTANES Sam 20 mai 17h30 Sam 20 mai 20h30 Sam 3 juin 17h30 Sam 3 juin 20h30

GRAMMOND Mer 17 mai 20h

HTE RIVOIRE Sam 13 mai 17h Sam 13 mai 20h30 Sam 27 mai 17h Sam 27 mai 20h30

MONTROTTIER Mar 17 mai 17h
Mer 17 mai

14h30 & 20h30
Mer 31 mai 17h

Mer 31 mai

14h30 & 20h30

ST CLEMENT Sam 20 mai 17h Sam 20 mai 20h30

ST LAURENT Mar 16 mai 18h Mar 16 mai 20h30  Mar 30 mai 18h Mar 30 mai 20h30

ST HEAND Mer 10 mai 17h45
Mer 10 mai

15h & 20h30
Mer 24 mai 17h45

Mer 24 mai

15h & 20h30

VIOLAY Sam 13 mai 18h Ven 12 mai 20h30 Sam 27 mai 18h Ven 26 mai 20h30

VIRIGNEUX Dim 28 mai 17h Dim 28 mai 20h

Le nouveau film de et avec Dany Boon
LA VIE POUR DE VRAI
COMEDIE / 1H50 / avril 2023 / De Dany Boon
Avec Dany Boon, Charlotte Gainsbourg, Kad Merad

Tridan Lagache a passé sa
vie au Club Med, à changer
d’amis tous les 8 jours. À
50 ans, il démissionne du
club de vacances mexicain
où il est né, bien décidé à
retrouver, 42 ans plus tard,
son grand amour
d’enfance, Violette. Il
débarque à Paris, naïf et
perdu mais heureux d’être
hébergé chez Louis, un
demi-frère dont il ignorait
l’existence. Pour se
débarrasser d’un Tridan
encombrant, Louis supplie
une de ses conquêtes,
Roxane, de se faire passer
pour Violette que Tridan
croit reconnaître au
premier regard.



 

BAL 

& FEU 

D’ARTIFICE 

Jeudi 13 Juillet 2023 
Barbecue Festif à partir de 20h  

Feu d’artifice à 23h 

Suivi d’un bal populaire  

Tarifs :   

Repas : entrée, grillade-frites, fromage, tarte : 13€ 

Assiette grillade-frites 5€  

Barquette de frites 2€ 
Organisé par le CCAS 







La naissance : 
Un moment si intense physiquement et émotionnellement pour maman, bébé et papa s’il 
est impliqué.
Du point de vue du bébé, c’est une transition, un pas-sage d’un monde liquidien où il est 
bercé en permanence par les mouvements et les battements du coeur de maman, 
enveloppé de liquide amniotique protecteur et nourricier, en symbiose totale ; à l’inconnu ! 
cet inconnu sera un monde aérien avec une possible solitude, du silence ou bien du bruit, 
la faim et l’attente du remplissage du besoin etc... Ce pas-sage se fait par intermédiaire de
contractions utérines qui vont le compresser et le chasser de son nid douillet. Jusqu’à 
l’ouverture du col de l’utérus par les hormones et la pression de la tête et enfin le 
franchissement du tunnel de la sortie, un peu étroit quand même ! Heureusement que le 
corps de bébé est malléable ! 

Mais bébé et maman sont-ils prêts à ce changement d’état ? Si l’un ou l’autre ne sont pas 
encore prêt, cela peut expliqué une certaine résistance dans ce pas-sage qui pourra se 
voir dans une date post-terme, un accouchement long, un col qui ne s’ouvre pas etc. Il y a 
un milliard de raison dans l’histoire qui peuvent expliquer que l’un ou l’autre ne soit pas 
prêt. Et cela peut être travailler en amont. 

Dans tous les cas, je vous propose de ne pas oublier dans ce moment si particulier, d’être 
connecté à bébé. Toujours en lien avec lui, pour qu’il se sente accompagné dans ce 
changement. Parfois des soucis peuvent nous éloigner de lui et il se sentira seul et 
abandonné. Car oui, ce moment est très intense pour maman aussi, qui doit, dans le 
cadre d’un accouchement naturel, se laisser traverser par sa part animale, sa part 
instinctive, qui sait très bien comment donner naissance. Lâcher-prise accueillir ses 
émotions et douleurs qui peuvent être intense n’est pas facile pour maman. Laisser son 
corps se mouvoir pour offrir le meilleur chemin à bébé. 

Du point de vue du bébé, on oublie souvent l’intensité de son vécu. Pour lui aussi c’est un 
épreuve physique et émotionnelle : Il peut avoir aussi à lutter pour réussir, à avoir peur de 
mourir, à résister car il n’est pas prêt etc. De plus il est en symbiose avec maman, il 
ressent toutes ses émotions, ainsi que celles de papa. Et si ce n’est pas verbalisé, il peut 
faire de ses émotions ressenties des émotions vécues : il les prend pour lui. 

Toute cette intensité peut ensuite expliquer des attitudes de bébé post naissance mais 
nous verrons cela un prochain mois. Ce que je peux déjà vous conseiller en tant que 
parent, c’est de raconter à bébé, sa naissance comme vous l’avez vécu vous. Ainsi il 
pourra déjà se décharger des émotions qu’il a ressenti de vous. Souvent nous racontons 
aux gens qui nous rendent visite. Ce n’est pas la même chose : racontez à bébé… Et si 
possible de lui offrir un revécu de naissance pour qu’il puisse également libérer son propre
vécu. Je vous accompagne avec plaisir dans le cadre de la Thérapie Cranio Sacrée 
Upledger dans ce revécu. 



Il n’est jamais trop tard pour le faire, même adulte, car ce pas-sage, peut vraiment avoir 
des implications dans notre comportement toute la vie. Alors même si vous avez 50 ans et
que ce que je vous dis vous parle, n’hésitez pas ! 

Si maman a bénéficié d’une césarienne, bébé est sorti sans vivre se passage. Dans un 
revécu de naissance, nous pouvons lui offrir cette naissance idéale, pour qu’il puisse 
bénéficier du choix de naître, à la différence d’être sorti par quelqu’un (même si c’était 
nécessaire!). 

Fanny thérapeute cranio-sacrée
. . -  . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . -  . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . 

La naissance… Un moment intense dans la vie de chacun.e… Que la naissance ai été
très, voire trop rapide, très lente, qu’elle ai du être médicalisée, qu’il y ai eu séparation
entre maman et bébé, etc. cela laisse des traces… comme des croyances du style « le
monde extérieur est dangereux » ou  d’autres croyances limitantes.

 En EFT (Technique de libération émotionnelle), nous allons déprogrammer ces croyances
et en Sophrologie,  nous allons, par exemple, apprendre à découvrir en nous-même un
« lieu ressource » qui va nous permettre de nous sentir en sécurité à l’intérieur de nous ;
nous  pourrons  alors  aborder  le  monde  extérieur  sereinement,  avec  confiance !  Nous
allons apprendre à mettre de côté le négatif afin qu’il ne prenne plus toute la place et nous
le remplacerons par du positif ; et ce afin de porter un regard plus positif sur l’existence.

Sylvie – Sophrologue et Thérapeute Psycho-corporel 

. . -  . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . -  . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . 

La Naissance … 
D'un point de vue anatomique le bassin est constitué de 3 pièces osseuses qui sont 
reliées entre elles. Placés latéralement les os iliaques sont articulés ensemble en avant 
pour former le pubis. En arrière les os iliaques s'articulent avec le sacrum. 
Le pubis est fermé par plusieurs ligaments dont l'élasticité sera augmenté par l'effet des 
hormones permettant l'élargissement du bassin.
Le sacrum va avoir un mouvement de bascule vers l’arrière (contre-nutation) lors de la 
première phase de l’accouchement, souvent la plus longue. Cette phase favorise la 
descente du bébé dans le bassin osseux de la maman en élargissant le périmètre haut du 
bassin. Ensuite, le sacrum bascule vers l’avant entraînant l'écartement des iliaques 
(nutation) au moment de l’expulsion du bébé ce qui va permettre de le pousser et 
d'accompagner sa descente en élargissant le périmètre bas du bassin. 
Reste une dernière étape à franchir, la barrière formé par les muscles du périnée détendu 
grâce à l'imprégnation hormonale. 

Pour faire tout ce chemin il faut que le bassin soit libéré de toute tension, mobile et souple.
Préalablement a l'accouchement l'ostéopathie permettra de détendre les structures 
engagées dans ce processus et facilitera l'événement. Ce relâchement peut aussi avoir un
impact sur le déclenchement de la naissance, car en libérant les tensions autour du bébé 
celui ci pourra descendre et naître librement. 

Solène Ostéopathe
. . -  . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . -  . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . - . . 



La naissance, ce moment tant attendu... Une fois que le bébé est là, les parents font 
connaissance physiquement avec lui. Il y a le peau à peau, cet instant magique ou bébé 
cherche à téter. Puis s'ensuit une période post-partum pour la mère. C'est un temps où les
cycles hormonaux se remettent en place jusqu'au retour des règles. Pour certaines 
femmes, c'est un moment difficile à passer et provoque divers symptômes: saignement 
post-partum qui généralement est abondant, fatigue, mal de dos, cicatrices de césarienne 
ou d'épisiotomie douloureuses, constipation, hémorroïdes, baisse de moral avec parfois 
une dépression et l'allaitement qui pour certaines est difficile. 

Il existe des solutions naturelles pour soulager tous vos maux: 
l'Ortie en infusion, va vous apporter des minéraux et du fer que vous avez perdus lors des 
saignements importants. Combinée à l'Achillée millefeuille, elles agiront sur les 
hémorragies. 
L' Achillée en macérat vous soulagera les hémorroïdes. Le macérat de Calendula sur 
compresse: tamponner vos cicatrices avec, il aidera à cicatriser mieux et plus vite. 
Les graines de Psylium permettent d'augmenter le volume des selles,
Les feuilles de Mélisse en infusion agiront sur le baby-blues. Quant à la dépression qui 
peut s'en suivre, je vous recommande de consulter votre médecin. 

La maman qui allaite peut avoir divers maux: douleurs aux seins avec de l'engorgement 
ou des crevasses, manque de lait... Et bébé aussi avec ses régurgitations, ses coliques, 
son érythème fessier... Voici une liste de plantes qui vous aideront tous les deux: 
Les graines de Fenouil, en infusion, favorisent la montée de lait et soulagent les coliques 
de votre bébé,
Pensez au feuilles de Chou vert, très froides, à appliquer sur les seins douloureux,entre 2 
tétées Pour les crevasses: votre lait maternel, l'huile de Coco, la Lanoline ou le miel 
faciliteront la cicatrisation des crevasses légères 
Le macérat de Calendula à appliquer sur les fesses de bébé 

J'ai la plupart de ces plantes, n'hésitez pas à me contacter si besoin. 

Géraldine herboriste-thérapeute et thérapeute de l'âme 
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Association d’intérêt général 

 à caractère social  

4, rue de la Mairie  

69850 DUERNE 

06 44 78 32 35  

 solidairaidantsmdl@gmail.com  

solidairaidantsmdl.com 

 

La première pierre 

 

Ce mercredi 3 avril, 15h 55 au clocher de 

l’église de Duerne, le soleil étincelle dans le 

ciel bleu immaculé. La première pierre de la 

future ‘’colocation à responsabilité 

partagée’’ est posée par Monsieur 

Christophe Guilloteau, président du conseil 

départemental du Rhône mais également 

président de l’OPAC, bailleur et futur 

propriétaire du bâtiment.  

Cet acte symbolique marque la fin d’un long 

travail largement entravé par la période 

COVID et toutes les problématiques 

inhérentes au métier du bâtiment. Les 

nombreux élus et partenaires présents sont 

là pour témoigner de l’intérêt porté à 

l’initiative de l’association Solidair-aidants. Ce projet pilote dans les Monts du Lyonnais est pris 

très au sérieux par tous les acteurs de la vie publique. Le bien-fondé n’étant pas à démontrer, 

sa réussite attendue, suscitera à n’en pas douter la duplication et un essaimage sur le reste du 

territoire. 

Cet acte marque également le départ d’un rétroplanning visant à s’assurer que toutes tâches 

définies soient réalisées dans les délais afin d’accueillir les résidents en avril 2024. 

Les lecteurs sont invités à consulter le site internet de Solidair-aidants sur lequel toutes les 

actions de l’association sont développées. 

solidairaidantsmdl.com 

Au fil des mois à venir, toutes les nouvelles informations ayant trait à la colocation seront 

publiées sur ce site. 

mailto:solidairaidantsmdl@gmail.com


SOLIDAIR-AIDANTS MONTS DU LYONNAIS 

 

COLOCATION A RESPONSABILITE PARTAGEE 

A DUERNE (69850) 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colocation en responsabilité partagée dans une grande villa de plain-pied 
comprenant 8 chambres et salle de bain-wc (20 m2 x 8= 160m2) pour la partie 
privée et un espace commun comportant une grande pièce de vie (100m2) avec 
cuisine ouverte, dépendances (buanderie…) et un jardin accessible.  

Un habitat adapté à des personnes en situation de handicap (normes PMR).  

Inscrit dans un programme immobilier inclusif de 6 logements et d’un commerce 
en centre de village.  

Défini dans sa forme et sa gestion par les aidants de futurs habitants, membres 
de l’association Solidair-aidants Monts du Lyonnais qui porte le projet.  

 



L’ACCUEIL DES FUTURS HABITANTS 

 

 
  

 

Accompagnées 24h sur 24h par des professionnels (Intervenants à domicile 
qualifiés) appartenant à un service partenaire, par leurs aidants proches (10h 
semaine /famille soit environ 1/3 du temps d’accompagnement) et des bénévoles 
du village. Cette organisation vise des conditions financières permettant l’accès 
au plus grand nombre. 

Intervention de personnels soignants, infirmiers, aide soignants qui assurent 
soins et toilettes à domicile mais aussi, médecins, kinésithérapeutes, 
orthophonistes, ergothérapeutes, psychologues …proposés par l’association 
dans le cadre d’un partenariat (pour autant les habitants restent libres d’autres 
choix) … 

Avec un « Animateur de la Vie Partagée » (coordinateur) salarié de l’association 
et financé par le Département du Rhône (convention signée).  

Ce n’est pas un établissement médico-social mais un nouveau dispositif qui 
propose des fonctions différenciées dans un ensemble coordonné : 
hébergement, accompagnement et animation au quotidien, 
restauration/lingerie, soins (professionnels ou services autonomes) …  

 



UNE INCLUSION DANS LA VIE D’UN VILLAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une logique de proximité dans le choix des habitants qui viennent du village de 

Duerne ou de villages environnants. 

Une présence dans la vie du village avec des habitants de la colocation qui sortent 

et peuvent se rendre accompagnés dans les commerces proches. 

Une colocation qui accueille pour des jeux partagés ou des activités de jardinage, 

avec l’accord de leurs parents, des enfants de l’école et de la garderie voisine… 

Des activités riches et adaptées pour une vie digne à toutes les étapes de 

l’existence humaine.  

 

 

 

 

 



UN PROJET COLLABORATIF 
 

Le porteur de projet : Une association loi 1901, Solidair-aidants Monts du 
Lyonnais qui rassemble les aidants de personnes âgées en perte d’autonomie du 
territoire de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais (32 
communes rurales ; 35000h ; 1200 personnes âgées en perte d’autonomie -GIR 4 
à 1- dont les ¾ à domicile).  
 

Un partenariat local engagé dans 
le projet : Département et 
Communauté de communes des 
Monts du Lyonnais qui 
soutiennent l’initiative (« projet 
pilote » pour la CCMDL), Mairie de 
Duerne qui met à disposition un 
terrain et a choisi un promoteur, 

AT Synergie, pour ce programme immobilier, un bailleur social, l’OPAC du Rhône 
futur propriétaire, des services locaux prêts à participer au fonctionnement 
(SSIAD, SAAD) …  

 

                             
  
Des soutiens nationaux pour engager l’ingénierie du projet :  
des partenaires pour accompagner la conception (Habiter Autrement, HAPA)  
 
 
 
et des soutiens financiers (Fondation de France, Fondation des Petits Frères des 
Pauvres, Crédit Agricole Assurances, AG2R …)  

         

 
Contact : 

Solidair-aidants MDL, 4 rue de la Mairie 69850 Duerne 
solidairaidantsmdl@gmail.com 

Tel : 06 44 78 32 35 

Site : solidairaidantsmdl.com 



 

CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

 Le Progrès le 13/04/2023 

Un point sur les travaux en cours 

 
Deux grues de chantiers s’érigent désormais dans le vallon du lavoir. Après les 

travaux de viabilité pour les maisons du lavoir, l’entreprise de maçonnerie Giraud 

de Saint-Martin en Haut a pris possession des lieux pour démarrer la construction 

des divers bâtiments et notamment la maison partagée destinée à accueillir des 

personnes atteintes de maladie neurovégétative. Juste en face, la construction 

des vestiaires du stade avance à grands pas, c’est l’entreprise Blanc-Barange qui 

est en charge de la réalisation de la charpente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Progrès du 15/04/2023 

 

Rencontre sportive entre Instituts Médicaux 

Educatifs-Rhône Loire. 
Ce mercredi 12 avril 2 023, à l’initiative de Marc Bouteille, moniteur éducateur à 

l’IME de Charly, une rencontre sportive avec leurs homologues de Saint-Cyr-les-

Vignes dans la Loire a eu lieu. Malgré un temps un peu maussade, les résidents 

des 2 IME ont pu participer à plusieurs activités sportives : le tir à l’arc, des 

jeux d’adresse, du football et ils auraient même pu s’initier au rugby.  

 

 

Malheureusement, la pluie s’est invitée dès l’après-midi et il a fallu écourter 

cette journée. Si l’IME de Saint Cyr les Vignes est un peu en avance car il a signé 

un partenariat d’entraînement à la section "foot adapté "avec le club "Hauts 

Lyonnais", l’intérêt n’était pas dans la performance, il subsistait surtout par la 

belle expérience partagée entre ces 2 structures. Une initiative à très 

certainement renouveler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le Progrès du 17/04/2023 

 

Soléo sera en concert au cabaret de Duerne 

 
Le samedi 22 avril à 20 h 30, le comité d’animation (CAD) a retenu cette année le 

groupe Soléo pour un spectacle tout public, empreint de poésie, d’humour, 

d’amour mais parfois aussi délirant. 3 jeunes artistes créatifs, modernes, 

hautement divertissants auront le plaisir de se produire sur scène à la salle des 

fêtes transformée pour l’occasion en cabaret.  

 

 

Il sera d’ailleurs possible dès 20 heures de déguster des planches apéritives en 

attendant la première partie qui verra Manon Dupré, jeune chanteuse des monts 

du Lyonnais, interpréter des reprises internationales.  

Il est possible et prudent de réserver soit à l’office de tourisme de Saint-

Martin-en-Haut, soit au magasin Vival de Duerne.  

Une bonne soirée en perspective. Pour plus d’information, vous pouvez consulter 

le site du CAD : www.cad-duerne.fr. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Progrès du 27/04/2023 

 

20 ans de krachtbal dans les monts-du-lyonnais 

 
Il y a 20 ans une bande de joyeux drilles s’amusait au lycée Champagnat de 

Saint-Symphorien-sur-Coise avec la pratique du krachtbal, un sport à l’origine 

belge mais inconnu dans notre pays ! Ainsi débuta une aventure humaine 

incroyable autour de cette pratique en France, uniquement dans les monts du 

Lyonnais ! 

Pour fêter joyeusement ces 20 ans, près de 60 joueurs et joueuses belges 

viennent rendre visite à leurs homologues locaux sur le pré des pinasses à Saint-

Symphorien-sur-Coise les 28, 29 et 30 avril prochain. Belges et français vont 

s’affronter dans un tournoi international durant tout le week-end ! 

Un grand programme 

festif complète 

l’aspect sportif, car le 

KRACHTBAL, c’est 

avant tout un état 

d’esprit. Le week-end 

débutera dès 

vendredi soir avec un 

concert d’ouverture 

qui accueillera 2 

groupes : un tribute 

des Beatles "Get the 

Beatles back" et les 

Barbeaux, un groupe 

de rock festif métissé. Samedi verra les matches de qualification suivis de la 

"Krachtboum" soirée dansante DJ festive et conviviale. 

 Dimanche aura lieu les 

différentes finales 

autour d’une paella 

géante puis en soirée la 

remise des prix. Alors 

venez partager un 

moment pour encourager 

les équipes, découvrir les 

règles du Krachbal, 

festoyer au son de la 

fanfare ou "guincher" au 

concert du vendredi. 

 

 

 

 



 

 

Le Progrès du 25/04/2023 

 

L'ASED satisfaite de sa première animation 

 
L’association pour la sauvegarde de l’église de Duerne organisait ce dimanche 

23 avril un après-midi "chansons à découvrir" avec le duo "R’appel d’airs" composé 

de Anne Rageys et Hervé Fayolle. La salle des fêtes de Duerne était quasi pleine, 

le but étant de deviner des chansons à partir de leur introduction musicale. Le 

public s’est largement pris au jeu et a pu ensuite entonner en chœur les grands 

standards de la variété française.  

 

Une manifestation 

réussie qui apportera 

une petite manne 

financière à l’ASED 

qui en collaboration 

avec la municipalité, a 

pour vocation de 

trouver et collecter 

des fonds pour la 

restauration de 

l’église. Cet édifice 

nécessite de très 

gros travaux de mise 

en sécurité et par conséquent le budget prévisionnel est très important puisqu’il 

devrait être supérieur à 400 000 €. 

 

L’ASED est habilitée à recueillir des dons. Plus de renseignements sur 

https//ased.duerne.fr 

 

 

 

 



 

Le Progrès du 27/04/2023 

 

La pause duernoise a servi sa tête de veau 

 
C’est plus de 150 personnes qui ont participé au repas "tête de veau" ce 

dimanche 23 avril au bar associatif "la pause duernoise". Concocté par Anthony 

Berne, charcutier traiteur, ce plat traditionnel a été très apprécié de tous les 

convives. Une initiative que les bénévoles de la pause duernoise se sont promis de 

renouveler bientôt. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le Progrès du 07/05/2023 

 

Malveillance ou maladresse? 
Cette soirée du vendredi 5 avril aura vu la destruction par le feu des vestiaires 

du stade Henri Badot. Il semblerait qu’en soirée des jeunes de la commune soient 

venus aux vestiaires, faire la fête autour d’un barbecue. Est-ce par maladresse 

ou un acte isolé de malveillance le feu a pris dans la travée couverte et s’est 

propagé à l’ensemble de la toiture.  

 

Si ce bâtiment était 

destiné à être démoli 

puisque de nouveaux 

vestiaires sont 

actuellement en 

construction, les 

locaux abritaient 

néanmoins tout le 

matériel éducatif et 

sportif du rugby des 

monts. L’ensemble de cet équipement est inutilisable et donc remplacé. Benoit 

Vernaison, maire, s’est rendu sur les lieux et a déclaré connaître les 

protagonistes puis s’être déjà entretenu avec les parents pour envisager 

réparation. Mais il semble peu probable qu’aux yeux des assurances respectives, 

un dépôt de plainte puisse être évité. 

 

 



 

En passant par l’école des Courtines 

 

Voici des mots d’enfants en maternelle  

soigneusement relevés  

tout au long de la carrière  

de maitresse Clothilde... 












